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Résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 Août 2020 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale des Associés décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 Août 2020, qui 
s’élève à 3.594,96 euros, de la manière suivante : 
  
Bénéfice de l'exercice   3.594,96 euros 
 
En totalité au poste « Autres Réserves » 3.594,96 euros 
Qui s’élève ainsi à 5.235,29 euros. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale des Associés prend acte que les dividendes distribués au 
titre des trois derniers exercices ont été les suivants : 
 
Exercice clos le 31 Août 2017 : 21.000,00 euros, soit 42,00 euros par titre : 

- dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 126,00 euros  
- dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 20.874,00 euros 

 
Exercice clos le 31 Août 2018 : 15 600,00 euros, soit 31,20 euros par titre 

- dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 93,60 euros  
- dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 15 506,40 euros 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des Associés. 
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